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Ministère chargé de 
l'environnement�

Demande d’examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale 

Article R. 122-3 du code de l’environnement

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

�

�

���

Cadre réservé à l’autorité environnementale�

�
Date de réception :� Dossier complet le :� N° d’enregistrement :�

1. Intitulé du projet�
�

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s)�

2.1 Personne physique�
Nom� Prénom

2.2 Personne morale�
Dénomination ou raison sociale�

�
Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale�

� RCS / SIRET� ����������������������������������������������������� Forme juridique� � � ����

� � � ����

� Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1� ����

3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 
dimensionnement correspondant du projet�

N° de catégorie et sous catégorie� Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie�
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

4. Caractéristiques générales du projet�

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire�
4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition�

N° 14734*03 

Reconstruction de deux bâtiments commerciaux, au MESNIL-EN-THELLE (60)

SAS TERRA NOBILIS

Monsieur Bruno QUATTRUCCI, gérant

SAS3 2 2

41) a) Aire de stationnement ouvertes au
public de 50 unités et plus.

Création de 186 places de stationnement, dont :
- 46 places en superstructure sur le toit du bâtiment A
- 4 places accessibles aux PMR
- 3 places dédiées "Famille"
- 8 places dédiées aux véhicules électriques
- 7 places réservées au covoiturage à l'entrée du site

Le projet porte sur la reconstruction de deux bâtiments commerciaux "coque vide", en place et lieu d'un magasin existant à
démolir, sur un terrain situé au 238 Bis, avenue Jacques Vogt, au MESNIL-EN-THELLE (60530).
Ces deux nouveaux commerces seront dédiés : à l'équipement de la maison et de la personne pour le bâtiment A, et à
l'équipement de la maison pour le bâtiment B.

Le bâtiment à démolir est occupé par l'enseigne BUT, qui souhaite se déplacer.

Le parc de stationnement associé couvre une superficie de 2 622 m² au sol avec 140 places de stationnement, plus un parking en
superstructure de 46 places sur une surface de 1 105 m², soit 186 places au total.

4 8 1 5 1 6 0 0 0 2 7

22 décembre 2017 5 janvier 2018 2017-0239
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4.2 Objectifs du projet�

4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux�

     4.3.2 dans sa phase d'exploitation�

En amenant deux nouveaux commerces, le projet permettra de proposer une offre commerciale complémentaire au sein de la
zone commerciale existante, en mettant à profit la démolition et le déplacement du magasin BUT actuellement en place sur la
parcelle concernée.
Il s'inscrit sur un site fonctionnel qui bénéficie déjà de l'ensemble des infrastructures routières, des réseaux techniques (fluides,
télécommunications, etc) et publics (poste, bus, collecte déchets, etc) nécessaires à son fonctionnement.

Dépôt du dossier PC en janvier 2018,
Début des travaux fin d'année 2018 avec 8 mois de chantier.

Le projet sera composé de :

• Deux bâtiments commerciaux :
o un bâtiment commercial A de 2 400 m² de surface de plancher ;
o un bâtiment commercial B de 2 800 m² de surface de plancher ;

• Un parking de 2 622 m² au sol avec 140 places de stationnement, + 46 places en superstructure sur le toit terrasse du bâtiment A
sur 1 105 m².

• Une voirie de raccordement en sortie sur la RD4.
Cette voie restera privée et ne sera pas rétrocédée à la collectivité (voir documents relatifs en annexe 8).

• Des aménagements paysagers du parc de stationnement et des cheminements piétons, avec des connexions au magasin voisin
(voir documents relatifs en annexe 9).

NB - il n'y a aucune modification prévue au niveau du giratoire dans le cadre du projet.
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?
La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).�

�
4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées�

Grandeurs caractéristiques� Valeur(s)�

4.6 Localisation  du projet�
Adresse et commune(s) 

d’implantation� Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ � Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ �

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  
22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 
l’annexe à l’article R. 122-2 du 
code de l’environnement :�

Point de départ :�

�

�

�
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ �

�

�

�
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ �

� Point d'arrivée :� Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ � Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ �
Communes traversées :�

�
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6�

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ?� Oui� � Non� �
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ?� Oui� � Non� �

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ?�

�������������������������������������������������
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative�

3/

Permis de construire

Assiette totale de l’opération = 14 056 m²
Surface de plancher = 5 200 m²
Surface de vente totale = 4 490 m²
Aire de stationnement = 3 727 m² (186 places)
Espaces verts = 1 772 m²

238 Bis, avenue Jacques Vogt
60 530 MESNIL-EN-THELLE

0 2 2 6 5 5 91 4 9 1 5 8 0 54
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�

5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée �
�

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale.  
Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 
région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 
patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).��

Le projet se situe-t-il :� Oui� Non� Lequel/Laquelle ?�

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ? �

� �

En zone de montagne �� � �

Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ��

� �

Sur le territoire d’une 
commune littorale ��

�

�

�

�

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale  ou régionale),  
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ��
�

� �

Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ��
�

� �

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ?
�

� �

A 3 km de la ZNIEFF de type I "Bois de la tour du Lay"
A 4,5 km de la ZNIEFF de type I "Bois de Grainval et de Montagny, côte picard"

Le PPBE départemental a été approuvé lors de la commission permanente du
14/04/2015.

Les églises Saint-Michel du Mesnil-en-Thelle, et Notre Dame de Chambly sont
classées Monument Historique mais ne sont pas à proximité de la zone commerciale.
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Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ��

� �

Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) �

si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ��
�

� �

Dans un site ou sur des sols 
pollués �� � �

Dans une zone de 
répartition des eaux �� � �

Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle��

� �

Dans un site inscrit �� � �

Le projet se situe-t-il, dans 
ou à proximité :� Oui� Non� Lequel et à quelle distance ?�

D’un site Natura 2000��� � �

D’un site classé ?� � �

�

A 15 km, la Zone de Protection Spéciale (ZPS) FR2200380
Nom : Massifs forestiers d'Halatte, de Chantilly et d'Ermenonville
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 
disponibles�

6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ?
Veuillez compléter le tableau suivant :�

Incidences potentielles� Oui� Non� De quelle nature ? De quelle  importance ? 
Appréciez sommairement l'impact potentiel�

Ressources�

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ?�
Si oui, dans quel 
milieu ?�

� �

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines �

� �

Est-il excédentaire 
en matériaux �� � �

Est-il déficitaire en 
matériaux �
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ��

� �

Milieu naturel�

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ��

� �

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ��

� �

Les remblais de terre et matériaux de construction s'équilibrent avec les
déblais et matériaux issus de la démolition.

Le site est éloigné de plus de 15 km de tout site Natura 2000.

La parcelle est actuellement complètement artificialisée : elle est occupée par
le magasin existant, un parc de stationnement et une zone en pelouse rase. Il
n'existe aucun arbre ni arbustes.

Le projet prévoit l'aménagement d'espaces verts avec plantations d'arbres et
toitures végétalisées : celui- ci va donc permettre d'apporter une biodiversité
complètement inexistante à l'heure actuelle et des diversifier les habitats sur
la parcelle.
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ��

� �

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ��

� �

Risques�
�

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques���

� �

Est-il concerné par 
des risques naturels �� � �

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires �� � �

�
Nuisances�

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics�

�

�

�

�

�

�

Est-il source de 
bruit �
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ��

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

Aucune zone à sensibilité particulière n'est identifiée à proximité du site
d'étude (plus de 3km).

La parcelle est entièrement artificialisée.

Séisme (zone de sismicité 1)

Pas de PPRT dans la commune.
A noter l'Établissement Victor Martinet classé SEVESO seuil bas, avec une
activité de logistique en produits dangereux situé derrière le magasin Mr.
Bricolage. Aucune servitude particulière en lien avec cet établissement
n'apparaît sur les documents d'urbanisme de Chambly et du Mesnil-en -
Thelle.

Le projet est susceptible d’être source de bruit notamment en phase chantier,
de manière temporaire. L’accueil du public en phase d’exploitation peut être
susceptible d’engendrer du bruit, de la même manière que dans la situation
actuelle, et de façon non significative au regard du bruit ambiant existant lié
aux routes.

- Projet dans un environnement accessible et adapté au programme prévu.
- Aménagements récents au niveau du grand giratoire et de son
environnement en faveur des modes de transport doux, qui facilitent les
connexions entre les différents ensembles commerciaux implantés autour.
- Parking voisin du Mr. Brico en connexion directe avec le site et création de
liaisons piétonnes permettant les liaisons piétonnes entre les deux magasins.
- Création d'une bretelle de sortie sur la RD4 - Voir plan en annexe 4.
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Engendre-t-il des 
odeurs �
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives �� � �

Engendre-t-il  des 
vibrations �

Est-il concerné par 
des vibrations �� � �

Engendre-t-il des 
émissions 
lumineuses��
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses���

� �

Emissions�

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air �� � �

Engendre-t-il des 
rejets liquides �
Si  oui, dans quel 
milieu ��

� �

Engendre-t-il des 
effluents ?� � �

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ��

� �

Le projet est potentiellement susceptible d’engendrer des vibrations
uniquement en phase de chantier d’aménagement, et ce de manière
temporaire.

Les bâtiments seront éclairés. Compte tenu de sa localisation en zone urbaine
et à proximité immédiate d’axes routiers éclairés, il n’entrainera pas d’effet
cumulé significatif.
Les magasins feront l'objet d'un éclairage durable.

Le projet engendrera des rejets atmosphériques indirects, liés à la circulation
routière (CO, NO2, benzène, COV…), mais pas de manière significativement
plus importante qu'à l'existant.

Les modalités suivantes sont retenues pour la gestion des eaux pluviales :
- Eaux voirie / parking : collectées vers deux bassins de rétention enterrés,
avant rejet au réseau public (débit de fuite autorisé à 5 L/s/h).
- Eaux des toiture : collectées et envoyées vers réseau public existant via les
canalisations existantes utilisées par le magasin BUT.

Les eaux usées sont rejetées de manière distinctes sur le réseau EU public
commun de l'avenue Jacques Vogt.

Le projet engendrera la production de déchets non dangereux, qui seront
gérés par la collectivité.
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population�

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ��

� �

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements), �
notamment l’usage 
du sol��

� �

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés ?�

Oui� �
�

Non� � Si oui, décrivez lesquelles :�

�

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?� �

Oui� � Non� �
�

Si oui, décrivez lesquels :� �

�

� �

Il s’agit des projets qui ont fait l’objet d’un document d’incidences au titre d’article R.214-6 du Code de l’Environnement et d’une
enquête publique ou ont fait l’objet d’une étude d’impact et d’un avis de l’autorité environnementale publié.
NB = Ne sont plus considérés comme "projets" ceux qui sont abandonnés par leur maître d’ouvrage, ceux pour lesquels
l’autorisation est devenue caduque ainsi que ceux qui sont réalisés.
Le périmètre d’investigation de recherche des « autres projets connus » s’est étendu sur les communes limitrophes de
Morangles, Bernes-sur-Oise, Persan, Chambly et Fresnoy-en-Thelle.

Sur l'ensemble de ces communes, aucun projet de nature à avoir des effets cumulés avec le projet de Mesnil-en-Thelle n'est
recensé.
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) :�

�

�

�

�

�

�

�

�

7. Auto-évaluation (facultatif)�
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé � Expliquez pourquoi.�

8. Annexes�

8.1 Annexes obligatoires�

Objet�

1� Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » - 
non publié ;�

�

2� Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ;�

�

3�
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
paysage lointain ;�

�

4�
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 
9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un
projet de tracé ou une enveloppe de tracé ;�

�

5�

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 
38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 
mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 
évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 
constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ;�

� �

6�
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d’avoir des effets.�

�

Concernant le milieu naturel, le projet verra prévoit l'aménagement d'espaces verts avec plantations de 87 arbres haute tige et
toitures végétalisées : ceci permettra de diversifier les habitats existants. En effet, à l'état actuel la parcelle est complètement
artificialisée et d'un intérêt écologique inexistant.
Par ailleurs, en plus de favoriser la biodiversité, la végétalisation de type extensive des toitures terrasse avec une association de
plantes grasses (sedum) et de mousses formant un tapis végétal ras très florifère permettra :
- d'améliorer la performance thermique de la toiture par l'ombrage, l'évapotranspiration et la masse apportée (inertie) en toiture
- d'améliorer la performance acoustique : les complexes végétalisés même de faible épaisseur (extensifs) permettent d'atténuer
les bruits d'impact et les bruits aériens.
- une meilleure gestion des eaux pluviales : les eaux pluviales permettent d'une part d'alimenter les plantes et en contrepartie, les
plantes permettent d'éviter les stagnations d'eau nuisibles et évitent la mise en charge de la toiture.
Afin de favoriser l'accès aux modes doux et transports collectifs existants : des liaisons piétonnes seront créées entre les différents
commerces et des places de stationnement dédiées au covoiturage et véhicules électriques.
Voir plans annexe 4, notice descriptive en annexe 7 et note sur l'accessibilité du site en transports en commun et mode doux de
déplacement en annexe 9.

Compte tenu de sa nature qui est une reconstruction de bâtiments sur une parcelle déjà artificialisée, le projet aura des impacts
environnementaux très faibles, voire positifs.
En effet, les aménagements présentés ci-dessus pourront amener une plus- value environnementale, notamment en terme de
biodiversité sur un site dépourvu à l'heure actuelle de tout intérêt écologique et paysager.
C'est pourquoi la possibilité de ne pas réaliser une étude d’impact faciliterait la mise en œuvre de ce projet qui répond à un
besoin en offre commerciale encore peu développée localement.
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